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ARTICLE 35

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’amendement des député-es du groupe Écologiste et social vise à supprimer l’article 35 du projet 
de loi, qui vise à reprendre l’expérimentation de la vidéosurveillance algorithmique (VSA) débutée 
en 2024 et cloturée en mars 2025.


